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L'AGENCE DE C00PERATION CULTURELLE ET TECHNIQU E

OTTAWA, LES 3, 4, 5 DECEMBRE 1989

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
le très honorable Joe Clark, est heureux d'annoncer la
tenue à Ottawa les 3, 4 et 5 décembre prochains de la
XIIe Conférence générale ministérielle de l'Agence de
Coopération culturelle et technique .

La délégation canadienne sera présidée par
l'honorable Lucien Bouchard, en sa qualité de ministre
responsable des Sommets et de l'ACCT . Elle inclura
également l'honorable Monique Landry, Ministre des
Relations extérieures et du Développement international,
responsable de la Francophonie .

"En tant que l'un des membres fondateurs de
l'Agence, le Canada se réjouit d'accueillir la Conférence
ministérielle de l'Agence", précise Monsieur Clark . "La
Francophonie est un élément significatif de la politique
étrangère canadienne et l'Agence permet au Canada de
faire valoir ses vues dans un forum multilatéral
important ."

Lors de cette 12e Conférence générale, l'ACCT
se verra confirmée dans son rôle de secrétariat de
coordination des actions décidées par les Sommets, en
application de la décision des chefs d'État intervenue

en mai dernier à Dakar .
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lm Ces responsabilités accrues pour l'Agence sont
la preuve de notre désir collectif d'assurer la pérennité
de la Francophonie en nous donnant une structure
institutionnelle qui permette la mise en oeuvre des
décisions des chefs d'État°, affirme Monsieur Bouchard .

À la Conférence d'Ottawa, un nouveau secrétaire
général sera élu . Le Canada présente un candidat à ce
poste en la personne de Monsieur Jean-Louis Roy,
présentement Délégué général du Québec à Paris . "Le
Canada appuie de façon non équivoque la candidature de
Monsieur Roy . Nous espérons que les pays membres de
l'ACCT sauront reconnaître en Monsieur Roy celui qui
possède toutes les qualités requises pour devenir le
prochain secrétaire général de l'Agencen, ajoute Madame
Landry .

L'ACCT fut fondée en 1970 pour promouvoir la
coopération entre les pays francophones dans les domaines
culturel et technique . Ottawa et Québec furent les hôtes
de la IIe Conférence générale en 1971 . L'ACCT regroupe
39 pays et gouvernements . Le Québec et le Nouveau-
Brunswick y ont un statut et y siègent en qualité de
gouvernements participants .

Les travaux se dérouleront au Centre de
Conférences du Gouvernement ; ils réuniront une trentaine
de ministres et quelque 200 délégués .
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